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AVIS DE CONVOCATION

130eréunion du Comité consultatif pour
l’environnement de la Baie-James(CCEBJ)

Veuillezprendrenotequela 130e réuniondu CCEBJauralieu les mercredi et jeudi. 15 et
16 janvier 2003, de 9h30 à 17h001. La réunionsetiendraà la sallede conférencedu
CCEBJ/CCCPP,àMontréal.

Voici l’ordre du lour propose

:

1. Adoption de l’ordre du jour
2. Adoption du compte rendu de la 129eréunion
3. Étatd’avancementdesdossiers
4. Plan d’action du CCEBJ*
5. Proposition pour le rapport annuel2001-2002
6. Présentationde DenisVandal sur leplan de gestion de la faune en lien avecle

PRDTPpour le Nord-du-Québec
7. Règlementsur l’eau potable d3Eastmain*
8. Projet de loi sur la conservationdu patrimoine naturel (Loi 129)
9. Réponseau COFEX-Sud concernantla procédured’examendu chapitre 22
10. Demandede partenariat despromoteursdu projet Nionatta/Wataban*
11. Ententeadministrative avecle MENV
12. Varia
13. Prochaineréunion

*Lesdocumentstouchantcepointfaisaientpartiedel’envoipostald’uneréunion

précédente.Si voussouhaitezen obtenircopie,veuillezen aviserle secrétariat.

Marc Jetten
Secrétaireexécutif
Le 20 décembre2002
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Des formulaires de procurations peuvent être faxées, s’il y a lieu, aux membres qui ne pourront se
présenter.
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COMPTE RENDU DE LA 130eREUNTON
DU COMITÉ CONSULTATIF POUR L’ENVIRONNEMENT

DE LA BAIE JAMES

(ADOPTÉ)

Les 15 et 16janvier2003

Salledeconférencedu CCEBJ/CCCPP,Montréal

DATES:

LIEU:

PRESENTS: JeanComtois,Canada
GlenCooper,ARC
CaroleGarceau,Québec,vice-présidente
ClaudeLanglois,Canada,président
PierreMoses,Québec
ÉliseRacine,Canada
JacquesRobert,Canada
DenisVandal,Québec(15janvierseulement)

Alan Penn,ARC, conseiller
Marc Jetten,secrétaireexécutif

ABSENTS: SamEtapp,ARC
MarianFoumier,Québec
Willie Jserhoff,ARC

* Lesélémentsde suivisonten caractèresitaliques.
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1- Ouverture de la réunion et adoption de l’ordre du jour

Le présidentsouhaitela bienvenueaux membres.Alan est autoriséà participerà

la réunion.L’ordre dujour estmodifié commesuit:
Lepoint 6 est reporté.

Les pointssuivantssontajoutés:

12- Contaminationminièredansla régionde Chibougamau
13- LettreàEnvironnementCanada,auMENV et au GrandConseildesCris
14- Lettresurles modificationsaux plansd’ aménagementforestier
15 - Ententesurlaprocédured’évaluationd’Eastmaini -A/Rupert
16- Information sur des rencontresavec deux administrateurslocaux en

environnement
17- Projetd’un sited’essaisbalistiquesparSNC TEC

L’ordre dujour est adoptétel que modifié.

2. Adoption du compterendu de la 129eréunion

Le compterenduestadoptétel quemodifié.

3. Etat d’avancementdesdossiers

Point 7 : Gestiondesmatièresrésiduellesetrecyclage

Desdémarchesdevraientétre entreprisesauprèsdu MENVet de Recyc-Québec
afin qu ‘un rapportsimilaire à celui touchantle Nunaviksoitproduitpourla Baie
James.

Point 9 : Compositionde la tablede concertationsurl’accèsau Territoire

Le Secrétariatauxaffairesautochtonesseracontactépoursavoir quisera invitéà
cettetable. Si le CCEBJn ‘en estpas, il faudra surveillerdeprès le dossierdes
bauxdeterrespubliquesetles impactssur l’accèsà lafaune.

Point il: Projetminierdevanadiumdu lacDoré(McKenzieBavi

Commeuneréglementationfédérales’appliquera,le projet demine de vanadium
sera soumis à une évaluationenvironnementaleen vertu de la LCÉE. Resteà
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savoirquelautreprocédureseraengagée:celledu chapitre22 oucelledu Québec
méridional?

4. Plan d’action du CCEBJ

La délégationdu Québec et celle du Canada ont tenu des rencontresafin
d’élaborerleurs commentairesrespectifssur l’ébauchede pland’actionprésentée
par le secrétaireexécutifen septembre2002. La délégationcrie a signifié au
Comité, dansunelettre signéepar PaulGull (vice-chefduGrandConseildesCris
et vice-présidentde l’ARC )‘ qu’elle jugeait prématuréel’adoption d’un plan
d’action sur plusieurs annéesavant que les conséquencesde l’Entente Cris-
Québecsur le rôledu CCEBJsoientéclaircies.

Dans les circonstances,le Comité a convenu de reporter la confection et
l’adoptionduplan d’actionet s’estcontentéde recevoir,à titre d’information, les
grandeslignesdespoints de vue despartiesfédéraleet provinciale, rapportées
respectivementpar MM. JeanComtoiset Pierre Moses.Les représentantsde la
partiecrie sechargerontde transmettreverbalementau vice-chefcesinformations
et les intentionsdu comité enregarddu calendrierde réalisationdupland’action.

5. Proposition pour le rapport annuel 2001-2002

Résolutiondu CCEBJ no 2003-01-15-01portant sur le rapport annuel 2001-
2002:

• Considérantque le CCEBJ doit présenterun rapportde sesactivitéspour
une année financière au ministre de l’Environnement du Québec,
conformémentà l’article 147 de laLoi sur la qualitédel’environnement;

• Considérantque le Comité administratifa complétéson travail sur le
rapportannuel2001-2002et déposésonrapportau CCEBJ;

• Considérantque les commentairesdes membresdu CCEBJ y ont été
incorporés;

• Considérantque le rapport du Comité d’évaluation a été incorporé au
rapportannueldu CCEBJ;

Il est unanimement résolu d’adopter le rapport annuel 2001-2002tel que
modifié.

Le présidentsolliciteraRomeoSaganash,présidentpour2001-2002,pourqu’il y
ajoute le «Mot du président».
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7- Rè2lementsur l’eau potable d’Eastmain

Ce point setrouvait à l’ordre du jour de la réunion du CCEBJ du 20 novembre
2002, mais ne fut pas abordé faute de temps. Depuis, le Conseil de Bande
d’Eastmaina adoptéle «By-Law Respectingthe Quality ofDrinking Water».Le
suivi de l’application du règlementdemeure toutefois une responsabilitédu
CCEBJ.

Alan Pennrappelleque le Conseilde Banded’Eastmainet l’ARC ont élaboréce
règlementen réponseauRèglementsur l’eaupotableadoptéparQuébecen 2001.
En vertude laLoi sur les Cris et lesNaskapisdu Québec,lesbandescriespeuvent
adopter des règlementsconcernant les adductionsd’eau. Contrairement au
règlementprovincial, le règlementd’Eastmainpermetl’utilisation de la méthode
Colilert pour une analysede l’eau surplace. La communautéest ainsi épargnée
d’acheminerdeséchantillonsd’eauàun laboratoirecertifié du suddu Québec.

Simon Théberge,du ministère de l’Environnement (MENV), et le Centre
d’expertiseenanalysede l’eau du Québec(CEAEQ)ont collaboréà l’élaboration
du règlementet donnéleur aval à l’utilisation de laméthodeColilert. Parailleurs,
le règlementd’Eastmainest conformeà l’esprit et aux normesétabliespar le
règlementdu Québec,quecesoitpourla qualitéde l’eau ou pourla formationdes
employés d’usines de traitement. Le MENV a commenté favorablementle
règlement d’Eastmain tout en suggérant d’en améliorer certains aspects
techniques.

Le règlementd’Eastmainstipule que l’administrateurlocal en environnement
(ALE) a la responsabilitéde mettre en oeuvre et d’appliquer le règlement.En
l’absencede l’ALE, cette responsabilitérevient au directeurdes opérations.Un
membrede l’ARC proposeque le Conseil de Banded’Eastmainproduisentdes
rapportsd’étapepourfaciliter le suivi de l’applicationdu règlement.

Résolution du CCEBJ no 2003-01-15-02portant sur la création d’un sous-
comitépour l’étude du règlement sur l’eau potable d’Eastmain

• Considérant qu’il est du mandat du CCEBJ de conseiller les
gouvernements,incluant les gouvernementslocaux, quantà l’adoption de
lois ou de règlements

• Considérantque le Conseil de Bande d’Eastmaîn et l’Administration
régionalecrie ont déposéle règlementsur l’eau potabled’Eastmainpour
étudeau CCEBJ

• Considérantquela formulationde commentairessur ledit règlementexige
uneanalyseapprofondie

Il estunanimementrésoludecréerun sous-comitépour étudierle règlement
sur l’eau potabled’Eastmain.CaroleGarceau,du Québec,ClaudeLanglois,



Compterendu— 130eréunion— CCEBJ s

du Canada et le secrétaireexécutif du CCEBJ feront partie du sous-comité.
Alan Penn, de l’ARC, y participera en tant que personne-ressource.

En raisonde la responsabilitédu gouvernementfédéralsur les terresdecatégorie
lA, unmembredu Canadacroitqu’il fautfaire la lumièrequantà la responsabilité
de chaquegouvernementen lien avec l’eau potable, ceci afin d’éviter toute
confùsionencasdecontamination.Il s’engageà fairedesvérificationsauprèsdu
gouvernementfédéralpouréclaircircepoint.

8- Projet de loi sur la conservationdu patrimoine naturel (Loi 129~

La Loi 129 a étéadoptéele 20 décembre2002 et mise en vigueurle mêmejour.
L’application de cette loi, principal outil de mise en oeuvre de la Stratégie
québécoisesur les airesprotégées,mérite toutefoisd’être suiviepar lesmembres
du CCEBJ.

Le ministère de l’Environnement (MENV) assume la responsabilité de
l’applicationde cetteloi qui n’a aucuneincidencesur la Loi sur lesparcs,sousla
responsabilitédela Sociétéde laFauneetdesParcs(FAPAQ). Pourle MENV, la
Loi 129 est le levier permettantla création de nouvellesairesprotégéespour
atteindrel’objectif decouvrir,en2005, 8%du territoirequébécois.

Dans la mesure où la création d’une aire protégéepeut modifier le plan
d’aménagementforestieret réduirela possibilitédecoupedansun secteur,l’ARC
estpréoccupéepar l’impact sur les dispositionstouchantla forêt dansl’Entente
Cris-Québec,notammentl’attribution depermisde coupeaux entreprisescries.

Considérantl’objectif de la Stratégiesur les airesprotégées,il est vraisemblable
queles projetsd’airesprotégéessemultiplierontdanslesannéesà venir. Celui du
parcMistassini-Albanel-Témiscamie-Otishestpassablementavancé.Il y a aussile
territoire Muskuchii, identifié dans l’Entente Cris-Québec,qui a fait l’objet
d’étudesbiendocumentées:le CCEBJsouhaited’ailleurs inviter l’un desauteurs
à présentersonanalyse.D’autresprojetsdeparcssontégalementà l’étude et font
l’objet de consultationsauprèsdescommunautéslocales.

Résolution du CCEBJ no 2003-01-15-03portant sur la création d’un sous-
comitépour étudier l’application de la Stratégiesur les aires protégées

• Considérantque plusieursairesprotégéesou parcssont à l’étude pourle
Territoire de la Baie Jameset que leur créationrequiert l’adoption d’un
règlement

• Considérantque les projets de parcs sont assujettis à la procédure
d’évaluationet d’examendesimpactsduchapitre22 dela CBINQ
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• Considérantqu’il est du mandatdu CCEBJ d’étudier la réglementation
affectantleTerritoire etd’assurersonharmonisationavecla CBSNQ

Il est unanimement résolu de créer un sous-comitépour assurer le suivi de
l’application de la Stratégie sur les aires protégées du gouvernement du
Québec.Jean Comtois (Canada), DenisVandal (Québec(a confirmer)), Willie
Iserhoff (ARC) et le secrétaireexécutif du CCEBJ feront partie de ce sous-
comité.

9- Réponseau COFEX-Sud concernant la procédure d’examen du chapitre 22

Dansune lettre du 13 novembre2002, le présidentdu Comité fédéral d’examen
(COFEX) fait part au CCEBJ de difficultés rencontréesdans le processus
d’examen de projets d’infrastructureslocales.Au moment où certains projets
locaux sont soumispour étudeau COFEX, des travauxpeuventavoir déjà été
entrepris ou des montantsdéjà engagés,compromettantainsi la portée des
recommandationsde ceComité.

Le CCEBJ doit se pencher sur le processusde planification des projets
d’infrastructureslocales. Il semblequ’il arrive que les contraintesde temps
imposéespar lesprogrammesdefinancementlaissentpeude margede manoeuvre
pourl’examend’unprojet. Autre problème:l’élaborationd’une étuded’impacts
répondantaux exigencesdescomités d’examens’avéreraitun exercicepérilleux,
danscertainscas,pourles promoteurslocaux.

De plus, le degréde préparationdu COFEX lors de l’examend’unprojetest remis
en question. Lorsque la situation l’exige, ce Comité peut faire appel à des
spécialistesdu domaineà l’étude: cette option pourrait-elle être exercéeplus
souvent?Autredifficulté: la responsabilitédévolueaux administrateurslocauxen
environnement(ALE) équivaut à celle d’un ministre, alors que leur statut
d’employé d’un Conseil de Bande ne leur donne pas forcémentl’autonomie
nécessairepourprendredesdécisionsfaceàun projet.

La questionrelativeaux compétencesrespectivesdu COMEX et du COFEX estde
nouveauramenéeavec l’exempledu projet d’incinérateurà Wemindji qui, selon
un membredu Québec,aurait dû revenirau COMEX enraisonde la compétence
provincialeen gestiondesmatièresrésiduelles,maisa été soumisà l’examendu
COFEX.

Commela lettredu COFEX suscitebeaucoupde questions,il estproposéquele
secrétaireexécutJ’ consulte despersonnesen mesured’informer le CCEBJ
davantageetfasserapportlors de la prochaineréunion.
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10- Demandede partenariat despromoteurs du projet NionattalWataban

Dans une lettre du 29 octobre 2002, Diane Boily, coordonnatricedu projet
Nionatta/Wataban,a sollicité le partenariatdu CCEBJ. Commele projets’adresse
aux communautésautochtonesliées à la forêt, Mme Boily croit que le CCEBJ
pourrait faciliter les contacts auprèsdes coordonnateursde la foresterie des
communautéscnes.

Résolution2003-01-15-04portant sur lepartenariat du CCEBJ avecle projet
Nionatta/Wataban:

• Considérantquele rôle du CCEBJdansledossierde la forêt resteà définir
• Considérant que la recherche sur les connaissancesécologiques

traditionnellesdesautochtonessoulèvedesquestionsquantà la propriété
dessavoirs

• Considérantque les promoteursdu projet Nionatta/Watabanpeuvent
communiquerdirectementavecles coordonnateursde la foresterie

Il est unanimement résolu que le CCEBJ ne sera pas partenaire du projet
Nionatta/Wataban. Le secrétaire exécutif préparera un projet de lettre en
réponse à la demande de partenariat des promoteurs du projet
NionattalWataban.

11- Ententeadministrative avecle MENV

Comme le MENV n’a pas fait parvenir la version de l’entente administrative
convenuelors de la rencontreavecle Comitéadministratif,le 6 septembre2002, il
n’y a aucunediscussionsur ce point. Robert Joly, chefdu Servicedesprojets
industrielset enmilieu nordique,a indiqué quecettenouvelleversionparviendrait
auCCEBJenjanvier2003.

12- Contamination minière dans la ré2ion de Chiboui~amau

Le MENV a publié enoctobre2002 uneétudesur la teneurenmétaux,enBPCet
en dioxineset furanesde poissonset de sédimentsdequatrelacsnordiques,dont
les lacsaux DorésetChibougamau.Cetteétuden’indiquepasclairementl’origine
desteneursélevéesdediversmétauxdansles sédimentsàproximité desparcsde
résidusminiers. Il est possible que l’échantillonnagerestreint ne permettepas
d’avancerdesconclusionsàceteffet.

Les universitésMcMaster’set Laval s’apprêteraientà étudier les impactssur la
santé des populations ayant consommé le poisson des lacs contaminés,
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particulièrementles Cris d’Oujé-Bougoumou.Lorsque le rapport d’étude sera
prêt, un comitémixte ARC/MENV pourraévaluerles risquesassociésà la santé
despersonnesayantexploité les ressourcesde ces lacs. Pour l’instant, il est trop
tôt pour parler de décontaminationmais plusieurs interrogationsdemeurent:
pourquoi le ministèredesRessourcesnaturelles(MRN), responsablesdesmines,
est-il absent du dossier? Les maladies ou déformations observéeschez les
poissonssont-ellescauséespar une infectionbactérienne?Si oui, quellesmesures
devraientêtreprisespourcontenirl’infection?

13- Lettre à Environnement Canada,au MENV et au Grand Conseil desCris

Lors de la réunion du 12 septembre2002, il avait été convenuque le Comité
écrirait àEnvironnementCanada(EC) pour signalerl’absencede consultationsur
leRèglementsur les effluentsliquidesdesminesdemétaux(REMM).

Le présidentapréparéune lettregénériqueà EC, au MENV et auGrandConseil
des Cris sur le rôle du CCEBJ et la nécessitéde le consulterdès le début du
processusd’élaborationdes lois et règlements.Ce projet de lettre n’a pas fait
consensusau sein du Comité qui est revenu à sa résolution initiale du 12
septembre2002.

Résolution du CCEBJ no 2003-01-15-05portant sur la lettre destinée à
Environnement Canada concernant leRèglementsur leseffluents liquidesdes
minesdemétaux

• Considérantqueles gouvernements,conformémentà l’article 22.3.24de la
CBJNQ, font appel au CCEBJ relativementà l’élaboration des lois et
règlementsvisant le régime de protectionde l’environnementet du milieu
social

• Considérantqu’EnvironnementCanadaa omis de consulterle CCEBJavant
d’adopterleRèglementsur les effluentsliquidesdesminesdemétaux

• Considérantque le présidentdu CCEBJ, ClaudeLanglois, se dissociede
cettedémarche

Il est majoritairement résolu que le CCEBJ écrira, sous la signature de la
vice-présidente,au ministre de l’Environnement du Canada afin de signaler
l’absencede consultation du CCEBJ sur leRèglementsur les effluents liquides
desminesdemétaux

14- Lettre sur les modificationsauxplansd’aména2ementforestier(PAF

)

Alan Penna préparéun projet de lettre à l’intention du GCC et de ForêtQuébec
concernantl’analysedes modifications aux PAF. Le CCEBJ y fait part de son
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intention de ne plus commenterces modificationspuisqu’il n’est pasen mesure
d’évaluerleur pertinenceàla lumière desdispositionssur la forêt dansl’Entente
Cris-Québec.Parailleurs,le CCEBJindiqueànouveausavolontéde faire le suivi
de lamise en oeuvredesdispositionstouchantla forêtdansl’Entente.

Les membres approuventle principe de cette lettre. Le secrétaire exécuhf
communiqueraavecMarian Fournier afin deformuler une versionfinale de la
lettre.

15- Entente sur l’évaluation d’Eastmain 1-A/Rupert

L’Agence canadienned’évaluation environnementale(ACEE), le MENV et
l’ARC seraient en voie de conclure une entente (ou l’aurait déjà conclue)
concernantl’évaluation environnementaledu projet Eastmainl-A/Rupert. Cette
entente aurait pour but d’harmoniser les procéduresprévues sous la Loi
canadienned’évaluationenvironnementaleet le chapitre22 de la CBYNQ. Le
CCEBJfera part desescommentairessur l’entente,s‘il y a lieu, lorsque le texte
seradisponible.

16- Information sur des rencontres avec deux administrateurs locaux en
environnement

Le secrétaireexécutif fait rapport de ses rencontresavec les administrateurs
locaux en environnement (ALE) d’Oujé-Bougoumouet de Mistissini. Ces
rencontresont permis d’informer les ALE du rôle du CCEBJ et desdossiersà
l’étude. En outre, les ALE ont fait part au secrétaire des questions
environnementalesjugéespressantespar leur communauté.Le secrétaireexécutif
dresseun bilan posit~fde ces rencontres,puisqu‘elles permettentun échange
d’informations bénefique au Comité commeauxALE. Une membredu Québec
félicite lesecrétaireexécutzfpourson initiative.

17- Projet d’un site d’essaisbalistiquespar SNC TEC

Un membredu Canadasignaleau Comité que SNC TEC a présentéun projetde
site d’essaisbalistiques lors de l’assembléegénéralede la communautéde
Waswanipi.Le site à l’étude setrouveprèsdu lacDixon, ausudde Chapais.Les
membresconviennentque ceprojetpourraitavoir desimpactsenvironnementaux
et sociauxet qu’il devrait être soumis à une évaluation.Le secrétaireexécutif
vérifierala procédureà suivreet ferarapportauComité.
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18- Prochaineréunion

La présenteréuniondevaitavoir lieu à Waskaganish,maisle Conseilde Bandede
cette communautéa demandé son report pour avoir le temps d’étudier
adéquatementles points à l’ordre du jour proposéspar le CCEBJ.Afin demieux
préparerla réunion, un membrede l’ARC recommandeau secrétaireexécut~/de
serendred’abordà Waskaganishpour rencontreri ‘ALE.

Dansune lettre du 19 décembre2002, l’ALE proposeque le CCEBJ tiennesa
réuniondurantla premièresemainede mars2003. Les membress’accordentsur
les datesdes 5, 6 et 7 mars 2003. Le secrétaireexécut~fvérifiera si ces dates
conviennentau chefetà i ‘ALE de Waskaganish.

j
j

Marc Jetten
Secrétaireexecutif
Le 7 juillet 2003
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